
ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE
G/TBT/10.7/N/28
10 novembre 1999

(99-4856)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

Aux termes de l'article 10.7 de l'Accord, "Chaque fois qu'un Membre aura conclu avec un
autre ou d'autres pays un accord portant sur des questions relatives aux règlements techniques, aux
normes ou aux procédures d'évaluation de la conformité et qui peuvent avoir un effet notable sur le
commerce, l'un au moins des Membres parties à l'accord notifiera aux autres Membres, par
l'intermédiaire du Secrétariat, les produits qui seront visés par l'accord, en décrivant brièvement
celui-ci."  Le Secrétariat a reçu la notification ci-après au titre de l'article 10.7.

1. Membre adressant la notification:  TANZANIE

2. Titre de l'accord bilatéral ou plurilatéral:  Harmonisation de normes est-africaines

3. Parties à l'accord:  Tanzanie, Kenya et Ouganda

4. Date d'entrée en vigueur de l'accord:  30 décembre 1999

5. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national):  La liste des normes est-africaines harmonisées a été communiquée au
Secrétariat pour l'information des Membres intéressés.

6. Questions sur lesquelles porte l'accord (règlements techniques, normes ou procédures
d'évaluation de la conformité):  Normes harmonisées

7. Description succincte de l'accord:  L'harmonisation de normes vise à permettre une
élimination d'obstacles non tarifaires au commerce intrarégional.

8. Pour tous renseignements additionnels, s'adresser à:

Tanzania Bureau of Standards (Office tanzanien de normalisation)
P.O. Box 9524
DAR ES SALAAM
TANZANIE

Téléfax:  + 255 51 45 09 59
Courrier électronique:  standards@twiga.com


